
(48) Projet de loi modifiant la loi du 31 mai 2005 sur l'exercice des activités économiques (LEAE) 

TEXTE A L’ISSUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION TEXTE A L’ISSUE DU 1ER DEBAT AU GRAND CONSEIL 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat  vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat 

vu le préavis, 
 

 vu le préavis, 
 

décrète 
 

 décrète 
 

Article premier 
1 La loi du 31 mai 2005 sur l'exercice des activités économiques est modifiée 
comme il suit : 

 Article premier 
1 La loi du 31 mai 2005 sur l'exercice des activités économiques est 
modifiée comme il suit : 

TITRE I   DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 TITRE I   DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Art. 4   Activités soumises à autorisation 
 

 Art. 4   Activités soumises à autorisation 
 

1 La loi soumet également à autorisation les activités suivantes : 
a. sans changement ; 

b. sans changement ; 

c. sans changement ; 

d. sans changement ; 

e. sans changement ; 

f. sans changement ; 

g. sans changement ; 

h. sans changement ; 

 1 La loi soumet également à autorisation les activités suivantes : 
a. sans changement ; 

b. sans changement ; 

c. sans changement ; 

d. sans changement ; 

e. sans changement ; 

f. sans changement ; 

g. sans changement ; 

h. sans changement ; 



i. sans changement ; 

j. sans changement ; 

k. sans changement ; 

l. sans changement ; 

m. transport de personnes à titre professionnel au sens du droit fédéral. 

i. sans changement ; 

j. sans changement ; 

k. sans changement ; 

l. sans changement ; 

m. transport de personnes à titre professionnel au sens du droit fédéral. 

TITRE III   ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES SOUMISES À 
AUTORISATION  

 

 TITRE III   ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES SOUMISES À 
AUTORISATION  

 

Chapitre I Procédure d'autorisation  Chapitre I Procédure d'autorisation 

Art. 12a 
  

Compétences en matière de transport de personnes à titre 
professionnel 

 

 Art. 12a 
  

Compétences en matière de transport de personnes à titre 
professionnel 

 

1 La demande d’autorisation est adressée à l’autorité cantonale pour :  1 La demande d’autorisation est adressée à l’autorité cantonale pour : 

a. l’activité des chauffeurs pratiquant le transport de personnes à titre 
professionnel ; 

b. l'exploitation d'une entreprise de transport de personnes à titre 
professionnel ; 

c. l’activité exercée par les diffuseurs de courses ayant leur siège en  
Suisse. 

 a. l’activité des chauffeurs pratiquant le transport de personnes à titre 
professionnel ; 

b. l'exploitation d'une entreprise de transport de personnes à titre 
professionnel ; 

c. l’activité exercée par les diffuseurs de courses ayant leur siège en  
Suisse. 

2 La demande d’autorisation d’utilisation accrue du domaine public par les taxis 
est adressée à la commune, ou l’association de communes, en application des 
articles 18, alinéa 1 et 74a. 

 2 La demande d’autorisation d’utilisation accrue du domaine public par les taxis 
est adressée à la commune, ou l’association de communes, en application des 
articles 18, alinéa 1 et 74a. 

Chapitre II Activités relevant de la compétence du canton  

Chapitre II Activités relevant de la compétence du canton 

SECTION VIII TRANSPORT DE PERSONNES À TITRE PROFESSIONNEL  SECTION VIII TRANSPORT DE PERSONNES À TITRE PROFESSIONNEL 
Art. 62a   Compétence 

 

 

Art. 62a   Compétence 
 

1 Le département est l’autorité cantonale compétente pour l’octroi des 
autorisations définies à l’article 12a, alinéa 1. 

 1 Le département est l’autorité cantonale compétente pour l’octroi des 
autorisations définies à l’article 12a, alinéa 1. 



Art. 62b   Entreprise de transport de personnes à titre professionnel 
 

 

Art. 62b   Entreprise de transport de personnes à titre professionnel 
 

1 Exploite une entreprise de transport de personnes à titre professionnel toute 
personne physique ou morale ayant son siège en Suisse qui offre des courses 
professionnelles au sens du droit fédéral dans le but de réaliser un profit 
économique régulier au moyen de taxis ou de véhicules de transport avec 
chauffeur (VTC). 

 1 Exploite une entreprise de transport de personnes à titre professionnel toute 
personne physique ou morale ayant son siège en Suisse qui offre des courses 
professionnelles au sens du droit fédéral dans le but de réaliser un profit 
économique régulier au moyen de taxis ou de véhicules de transport avec 
chauffeur (VTC). 

Art. 62c   Diffuseurs de courses 
 

 

Art. 62c   Diffuseurs de courses 
 

1 Est un diffuseur de courses au sens de l’article 12a, alinéa 1, lettre c, toute 
personne physique ou morale qui sert d’intermédiaire entre un chauffeur et un 
client par le biais de moyens de transmission téléphoniques, informatiques ou 
autres. 

 1 Est un diffuseur de courses au sens de l’article 12a, alinéa 1, lettre c, toute 
personne physique ou morale qui sert d’intermédiaire entre un chauffeur et un 
client par le biais de moyens de transmission téléphoniques, informatiques ou 
autres. 

Art. 62d   Conditions d'attribution des courses 
 

 

Art. 62d   Conditions d'attribution des courses 
 

1 Seules les entreprises de transport de personnes à titre professionnel ainsi que les 
diffuseurs de courses qui ont leur siège en Suisse sont autorisés à effectuer ou à 
attribuer des courses sur le territoire cantonal. 

 1 Seules les entreprises de transport de personnes à titre professionnel ainsi que les 
diffuseurs de courses qui ont leur siège en Suisse sont autorisés à effectuer ou à 
attribuer des courses sur le territoire cantonal. 

2 Ils ne sont pas autorisés à attribuer des courses sur le territoire cantonal à des 
chauffeurs : 

a. qui ne sont pas au bénéfice des autorisations et permis nécessaires pour 
exercer leur activité ; 

b. qui ne respectent pas les exigences du droit fédéral applicables au 
transport de personnes à titre professionnel ; 
ou 

c. qui utilisent des véhicules ne répondant pas aux exigences du droit 
fédéral, de la présente loi ou de ses dispositions d’application. 

 2 Ils ne sont pas autorisés à attribuer des courses sur le territoire cantonal à des 
chauffeurs : 

a. qui ne sont pas au bénéfice des autorisations et permis nécessaires pour 
exercer leur activité ; 

b. qui ne respectent pas les exigences du droit fédéral applicables au 
transport de personnes à titre professionnel ; 
ou 

c. qui utilisent des véhicules ne répondant pas aux exigences du droit 
fédéral, de la présente loi ou de ses dispositions d’application. 

Art. 62e   Autorisations 
 

 

Art. 62e   Autorisations 
 

1 Pour obtenir l’autorisation, le requérant doit notamment fournir à l’autorité 
compétente toute information attestant de son assujettissement à l’assurance 
vieillesse et survivants (AVS), de son respect aux dispositions du droit du travail, 

 1 Pour obtenir l’autorisation, le requérant doit notamment fournir à l’autorité 
compétente toute information attestant de son assujettissement à l’assurance 
vieillesse et survivants (AVS), de son respect aux dispositions du droit du travail, 



de la conclusion d’une assurance responsabilité civile pour le transport de 
personnes à titre professionnel ainsi que de l’absence de condamnations à raison 
d’infractions pénales graves et intentionnelles protégeant l’intégrité physique ou 
sexuelle, d’infractions à la LFStup, d’infraction à la législation sur la circulation 
routière. L’autorité compétente vérifie que l’immatriculation du véhicule 
corresponde à son lieu de stationnement (art. 11 LCR). 

de la conclusion d’une assurance responsabilité civile pour le transport de 
personnes à titre professionnel ainsi que de l’absence de condamnations à raison 
d’infractions pénales graves et intentionnelles protégeant l’intégrité physique ou 
sexuelle, d’infractions à la LFStup, d’infraction à la législation sur la circulation 
routière. L’autorité compétente vérifie que l’immatriculation du véhicule 
corresponde à son lieu de stationnement (art. 11 LCR). 

1bis Pour obtenir l’autorisation, le requérant doit fournir à l’autorité compétente 
les modèles de contrats. Il tient ensuite à disposition de l’autorité compétente les 
contrats en vigueur. Ceux-ci sont soumis à la forme écrite, au droit suisse et 
prévoient un for en Suisse. 

 

1bis Pour obtenir l’autorisation, le requérant doit fournir à l’autorité compétente 
les modèles de contrats. Il tient ensuite à disposition de l’autorité compétente les 
contrats en vigueur. Ceux-ci sont soumis à la forme écrite, au droit suisse et 
prévoient un for en Suisse. 
1ter Le requérant fournit à l’autorité compétente la preuve que les taxis et les VTC 
respectent les limitations d’émissions de CO2 établies dans le règlement 
d’exécution, au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi. Il 
tient ensuite à disposition de l’autorité compétente les documents attestant du 
respect de ces limitations. 

2 Durant toute la durée de la validité de l’autorisation, le département est habilité à 
vérifier si les conditions d’octroi, notamment l’assujettissement à l’AVS, sont 
remplies. Il peut consulter les registres officiels correspondants à cet effet. 

 2 Durant toute la durée de la validité de l’autorisation, le département est habilité à 
vérifier si les conditions d’octroi, notamment l’assujettissement à l’AVS, sont 
remplies. Il peut consulter les registres officiels correspondants à cet effet. 

3 Les autorisations accordées sont valables sur l’entier du territoire cantonal sous 
réserve des règles communales prévues conformément à l’article 74a. 

 3 Les autorisations accordées sont valables sur l’entier du territoire cantonal sous 
réserve des règles communales prévues conformément à l’article 74a. 

4 Le département reconnaît les autorisations délivrées par un autre canton aux 
conditions du droit fédéral. Si les exigences fixées par le canton d’origine pour 
l’octroi de l’autorisation ne sont pas équivalentes avec celles du droit vaudois, le 
département veille à ce que les conditions manquantes soient remplies avant de 
délivrer ou renouveler les autorisations. 

 4 Le département reconnaît les autorisations délivrées par un autre canton aux 
conditions du droit fédéral. Si les exigences fixées par le canton d’origine pour 
l’octroi de l’autorisation ne sont pas équivalentes avec celles du droit vaudois, le 
département veille à ce que les conditions manquantes soient remplies avant de 
délivrer ou renouveler les autorisations. 

4bis Les véhicules de transport avec chauffeur (VTC) arborent un identifiant.  4bis Les véhicules de transport avec chauffeur (VTC) arborent un identifiant. 
5 Le règlement d'exécution fixe les modalités.  5 Le règlement d'exécution fixe les modalités. 
Art. 62f   Durée de validité des autorisations 

 

 

Art. 62f   Durée de validité des autorisations 
 



1 Le règlement d’exécution fixe la durée de validité des autorisations.  1 Le règlement d’exécution fixe la durée de validité des autorisations. 

Art. 62g   Registre des autorisations 
 

 

Art. 62g   Registre des autorisations 
 

1 Le département tient un registre informatique concernant : 
a. les chauffeurs pratiquant le transport de personnes à titre professionnel ; 
b. les entreprises de transport de personnes à titre professionnel ; 
c. les diffuseurs de courses. 

 1 Le département tient un registre informatique concernant : 
a. les chauffeurs pratiquant le transport de personnes à titre professionnel ; 
b. les entreprises de transport de personnes à titre professionnel ; 
c. les diffuseurs de courses. 

2 Les communes enregistrent les autorisations qu’elles délivrent en application de 
l’article 18, alinéa 1 et sont responsables de la mise à jour des données 
correspondantes. 

 2 Les communes enregistrent les autorisations qu’elles délivrent en application de 
l’article 18, alinéa 1 et sont responsables de la mise à jour des données 
correspondantes. 

3 L’autorité communale en charge des autorisations en matière de transport de 
personnes à titre professionnel bénéficie d’un accès au registre. Elle est 
responsable des données qu’elle traite en application de l’alinéa 2. 

 3 L’autorité communale en charge des autorisations en matière de transport de 
personnes à titre professionnel bénéficie d’un accès au registre. Elle est 
responsable des données qu’elle traite en application de l’alinéa 2. 

4 Sur requête motivée, le département peut accorder un accès au registre à d'autres 
autorités. 

 4 Sur requête motivée, le département peut accorder un accès au registre à d'autres 
autorités. 

5 Le registre n'est pas public.  5 Le registre n'est pas public. 
6 Le règlement d'exécution fixe les modalités.  6 Le règlement d'exécution fixe les modalités. 
Art. 62h   Obligation de renseigner 

 

 

Art. 62h   Obligation de renseigner 
 

1 Les entreprises de transport à titre individuel, les diffuseurs de courses et les 
chauffeurs fourniront à l’autorité d'exécution tous les renseignements nécessaires 
à l'application de la présente loi et aux contrôles. 

 1 Les entreprises de transport à titre individuel, les diffuseurs de courses et les 
chauffeurs fourniront à l’autorité d'exécution tous les renseignements nécessaires 
à l'application de la présente loi et aux contrôles. 

2 Les entreprises de transport professionnel de personnes et les diffuseurs de 
courses adressent à l’autorité compétente la liste complète de leurs chauffeurs.  
Ils lui adressent chaque année la liste réactualisée de leurs chauffeurs. 

 2 Les entreprises de transport professionnel de personnes et les diffuseurs de 
courses adressent à l’autorité compétente la liste complète de leurs chauffeurs. 
Ils lui adressent chaque année la liste réactualisée de leurs chauffeurs. 

3 Ils conserveront pendant deux ans, au siège de l'entreprise en Suisse toutes les 
données utiles aux fins desdits contrôles. 

 3 Ils conserveront pendant deux ans, au siège de l'entreprise en Suisse toutes les 
données utiles aux fins desdits contrôles. 

4 Sur demande, les documents seront présentés ou envoyés à l’autorité 
compétente. 

 4 Sur demande, les documents seront présentés ou envoyés à l’autorité 
compétente. 



5 Les données sont traitées avec la confidentialité requise par les dispositions 
applicables en matière de protection de données. 

 5 Les données sont traitées avec la confidentialité requise par les dispositions 
applicables en matière de protection de données. 

Chapitre IV Autorisation délivrée par la commune ou l’association de 
communes 

 

Chapitre IV Autorisation délivrée par la commune ou l’association de 
communes 

SECTION III TRANSPORT DE PERSONNES À TITRE PROFESSIONNEL  SECTION III TRANSPORT DE PERSONNES À TITRE PROFESSIONNEL 
Art. 74a   Principe 

 

 

Art. 74a   Principe 
 

1 Les communes ou associations de communes définissent pour leur territoire les 
modalités de l’utilisation accrue du domaine public par les taxis. 

 1 Les communes ou associations de communes définissent pour leur territoire les 
modalités de l’utilisation accrue du domaine public par les taxis. 

2 Est considérée comme taxi, l’activité de transport de personnes à titre 
professionnel ayant obtenu une autorisation cantonale qui bénéficie d’une 
autorisation communale permettant un usage accru du domaine public. 

 2 Est considérée comme taxi, l’activité de transport de personnes à titre 
professionnel ayant obtenu une autorisation cantonale qui bénéficie d’une 
autorisation communale permettant un usage accru du domaine public. 

3 Les communes ou associations de communes autorisent l’activité de taxi sur leur 
territoire aux seuls chauffeurs et entreprises de transport de personnes à titre 
professionnel disposant d’une autorisation cantonale qui satisfont aux conditions 
minimales suivantes : 

a. ils offrent une complémentarité en matière de service public ; 
b. ils prennent part à un service de piquet 24/24 et 7/7 ; 
c. ils sont affiliés à un seul diffuseur de courses, le cas échéant désigné par 

l'autorité communale, si le règlement communal le prévoit. 

 3 Les communes ou associations de communes autorisent l’activité de taxi sur leur 
territoire aux seuls chauffeurs et entreprises de transport de personnes à titre 
professionnel disposant d’une autorisation cantonale qui satisfont aux conditions 
minimales suivantes : 

a. ils offrent une complémentarité en matière de service public ; 
b. ils prennent part à un service de piquet 24/24 et 7/7 ; 
c. ils sont affiliés à un seul diffuseur de courses, le cas échéant désigné par 

l'autorité communale, si le règlement communal le prévoit. 
4 Elles peuvent limiter le nombre total d’autorisations délivrées pour leur territoire 
au regard des exigences d’une bonne gestion du domaine public. 

 4 Elles peuvent limiter le nombre total d’autorisations délivrées pour leur territoire 
au regard des exigences d’une bonne gestion du domaine public. 

5 Le règlement communal ou intercommunal détermine notamment le montant de 
la taxe qui peut être prélevée. 

 5 Le règlement communal ou intercommunal détermine notamment le montant de 
la taxe qui peut être prélevée. 

6 Outre l’usage accru du domaine public, les taxis autorisés peuvent prétendre à 
l’utilisation de l’enseigne “taxi”. Ils Seuls les taxis peuvent également prétendre 
au droit de sillonner les rues à la recherche de clients et de prendre en charge  
ceux qui les hèlent si le règlement communal le prévoit. 

 6 Outre l’usage accru du domaine public, les taxis autorisés peuvent prétendre à 
l’utilisation de l’enseigne “taxi”. Ils Seuls les taxis peuvent également prétendre 
au droit de sillonner les rues à la recherche de clients et de prendre en charge 
ceux qui les hèlent si le règlement communal le prévoit. 



Art. 2   Dispositions transitoires 
 

 

Art. 2   Dispositions transitoires 
 

1 Le registre des autorisations prévu à l’article 62g est mis en œuvre dans un délai 
de deux ans dès l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 1 Le registre des autorisations prévu à l’article 62g est mis en œuvre dans un délai 
de deux ans dès l’entrée en vigueur de la présente loi. 

2 Les demandes d’autorisation déposées avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi, et pour lesquelles aucune décision d’autorisation n’a encore été rendue, sont 
soumises au nouveau droit. Les demandes d’autorisation de transport de  
personnes à titre professionnel au sens de l’article 12a, al. 1 qui sont pendantes au 
moment de l’entrée en vigueur de la présente loi sont soumises au nouveau droit. 
Les autorités communales les transmettent sans délai au département. 

 2 Les demandes d’autorisation déposées avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi, et pour lesquelles aucune décision d’autorisation n’a encore été rendue, sont 
soumises au nouveau droit. Les demandes d’autorisation de transport de 
personnes à titre professionnel au sens de l’article 12a, al. 1 qui sont pendantes au 
moment de l’entrée en vigueur de la présente loi sont soumises au nouveau droit. 
Les autorités communales les transmettent sans délai au département. 

3 Les communes adaptent leur réglementation dans un délai d’un an dès l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

 3 Les communes adaptent leur réglementation dans un délai d’un an dès l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

4 Les détenteurs d’une autorisation de transport de personnes à titre professionnel 
délivrée en application d’une réglementation communale doivent déposer les 
demandes d’autorisations cantonales requises en application du nouveau droit 
dans un délai de 6 mois dès l’entrée en vigueur de la présente loi. Ils sont  
autorisés à poursuivre leur activité conformément à l’autorisation en vigueur au 
moment du dépôt de leur demande jusqu’à l’entrée en force de la décision 
cantonale rendue en application du nouveau droit. 

 4 Les détenteurs d’une autorisation de transport de personnes à titre professionnel 
délivrée en application d’une réglementation communale doivent déposer les 
demandes d’autorisations cantonales requises en application du nouveau droit 
dans un délai de 6 mois dès l’entrée en vigueur de la présente loi. Ils sont 
autorisés à poursuivre leur activité conformément à l’autorisation en vigueur au 
moment du dépôt de leur demande jusqu’à l’entrée en force de la décision 
cantonale rendue en application du nouveau droit. 

Art. 3   Exécution et entrée en vigueur 
 

 

Art. 3   Exécution et entrée en vigueur 
 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
 

 1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 janvier 2018. 
 

 Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 janvier 2018. 
 

 La présidente : Le chancelier : 
 

 N. Gorrite V. Grandjean 

  La présidente : Le chancelier : 
 

 N. Gorrite V. Grandjean 



(48) Projet de loi modifiant la loi du 25 novembre 1974 sur la circulation routière (LVCR) du ... 2017 

TEXTE A L’ISSUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION TEXTE A L’ISSUE DU 1ER DEBAT AU GRAND CONSEIL 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 
vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat  vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat 

vu le préavis, 
 

 vu le préavis, 
 

décrète 
 

 décrète 
 

Article premier 
1 La loi du 25 novembre 1974 sur la circulation routière est modifiée comme 
suit : 

 Article premier 
1 La loi du 25 novembre 1974 sur la circulation routière est modifiée comme 
suit : 

Chapitre I Autorités administratives  Chapitre I Autorités administratives 

Art. 8   Autorités communales 
 

 Art. 8   Autorités communales 
 

1 Outre les pouvoirs qui leur sont délégués en vertu de la présente loi, les 
communes sont compétentes pour réglementer l’usage accru du domaine public 
par les taxis conformément à la loi du 31 mai 2005 sur l’exercice des activités 
économiques. 

 1 Outre les pouvoirs qui leur sont délégués en vertu de la présente loi, les 
communes sont compétentes pour réglementer l’usage accru du domaine public 
par les taxis conformément à la loi du 31 mai 2005 sur l’exercice des activités 
économiques. 

2 Les communes sont également l'autorité compétente au sens de l'article 20, 
alinéa 1 OCR. 

 2 Les communes sont également l'autorité compétente au sens de l'article 20, 
alinéa 1 OCR. 

Art. 2   Exécution et entrée en vigueur 
 

 

Art. 2   Exécution et entrée en vigueur 
 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
 

 1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et 
en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur. 
 



Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 janvier 2018. 
 

 Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 17 janvier 2018. 
 

 La présidente : Le chancelier : 
 

 N. Gorrite V. Grandjean 

  La présidente : Le chancelier : 
 

 N. Gorrite V. Grandjean 
 


